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1. Parsa .resolution 706 (VII) du 23 a.vril 1953, relative a. la. "Question d'une 

enquete impartiale au sujet des accusations de recours a la guerre bacterienne 

portees centre les forces des Nations Unies", 1 1 Assembl6e genera.le a., . notamment 

a) decide qu'une Commission composee du Bresil, de l'Egypte, du Pakistan, de la 

Suede et de 1 1Uruguay, sera.it cha.rgee de proceder a une en~~te au sujet des 

accusations de recours a la guerre bacterienne que certains· gouvernements ·et 

certaines· autorites avaient portees centre lea forces des Nations Unies ; b) 

prie le President de l'Assemblee generale de transmettre la resolution aux 

gouvernements et a.utorites intoresses en les invitant a faire sa.voir s 1 ils 

acceptaient l'enquete proposee, et prie le President de renore compte a 
l'Assemblee generale. 

2 . Le 28 juillet 1953, le President de l'Assemblee generale a inform~ l'Assemblee 

(A/2426) que 11; resolution 706 (VII) de l ' Assemblee ave.it ete dument ·communiquee 

aux Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique, de la Republique populaire demo

cratique de Coree, de la Republique populaire de Chine, de la Republique de 

Coree, et du Japon. Dans son rapport , le President a indique que les Etats-Unis 

d'Amerique7 la Republique de Coree et le Japon ava.ient accepte 1 1 enquete proposee 

dans la resolut'ion, mais qu'aucune mitre reponse ne lui etait parvenue . 

3. Asa 435eme seance, le 17 septembre 1953, l 1 Asseroblee genera.le a. decide 
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tiale a.u sujet d:::.s eccusations de recours a la guerre i.Je.cterienne portees contre 

les forces des Nations Unies rr, et de renvoyer cette question a la Premi ere 

CoII'.tnission pour examen et re.p:port. 

4. La. Pre!!liere CoD:.r:.1issfon a examine ce point de son ordre ·du jour de sa. 61~8eme 

a sa 653eme seances inclusivement, tenues du 26 au 31 0ctobre . 

5~ Par une lettre en date du 26 octobre (A/c.l/L. 66) adress6e au Secretaire 

general, le representant des Etats-Unis d ' Ji.me!'ique a. communique copie de dix 

declarations relatives a. des accusations de recours a la guerre bacterienne en 

Coree, fai tes sous la :foi du ser:uent par a.es membr es des forces armees des 

Etats-Unis apres leur sortie des ca!Ilps de prisonniers . 

6 . . Le 26 octobre, l'Union des ~ubliques sccialistes sovietiques a depose un 

prpjet de resolution (A/C.l/L.67) tenda.nt ace que l'Assemblee gen6rale invite 

tousles Etats qui n 1ont pas adhere au Protcc()le de Geneve du 17 jui n 1925 

concernant la prohibition de l'arme bacterienne ou qui ne l'0nt pas ratifie, a y 

adherer OU a le ratifier. 

7 . Le 28 octobre, le Royaume-Uni, l e Canada, la Colombie, la France et la 

Nouvelle-Zeland.e ont de:pose un projet de resolution (A/C. l/L. 68) tendant ace 

que l ' Assemblee generale a) renvoie le projet de resol uti on de l'Union des 

Republi4ues socialistes sovietiques (A/C. l/L.67) a la Commission du desarmement 

pour qu'elle l'examine c0mme elle le jusera opportun, en fonction de son programme 

de travail et conf0rmement au ma~dat que l'Assemblee generale lui a assigne dans 

ses resolutions 502 (VI) du 11 janvier 1952 et 704 (VII) du 8 avril 1953; et b) 

transmette a la Con;mission du desarmement , a titre d ' information, les comptes 

rendus des debats que l a Premiere Commission a consacres a la question. 

8. Asa 653eme sear.ce, le 31 octnore, le representant du Royaume-Uni a demande 

que le projet de resolution des cinq Puissances (A/c. l/L.68) snit mis aux voix 

le premier. Cette proposition a ete acceptee par 44 voix contre 5, avec 11 

abstentions. 

9. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution des cinq 

Puissances (A/C. l/L.68) par 47 voix contre zer0, avec 13 abstentions . 

10. A la meme seance encore, la C~rumission a decide par 38 voix centr e 5 , avec 

15 abstenti0ns, de ne pas voter sur le projet de resolution de l ' Union sovietique 

(A/C. l/L. 67 ) puisq_u1elle a.vai t adopte le p!'ojet de resolution des cinq· Pu:i.ssances . 
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ll. le Prem:J.ere Con:..rniss:.on r ecomroende clone a. l' Ass~mblee gener3.1.e d. ' adopter ~a. 

r j ~olution suivante : 

QUESTION D'U:NE EKQUETE IliJPARTIALE AU SUJET DES P.t:;CUSATIONS 
DE RECO\JRS A 1A GUERRE B.l'.CTERIENNE P0!1TEES CONTRE LES FORCES 

DES 11A'l'IONS tJNIES 

~l:..~!-eE:_ generale 

1.. Renvoie le prl')j,-:t de resolution de l' Union des Republiques socia

listes sovietiques contenu daus le document A/c .l/L.67 Y a la Cozmnlssion 

du desarmement pour qu'elJ.e l'examine con:me el.le l e jugera opportun, en 

fonc+,i on de son prograu:m~ de travail et con..~or roement au mandat que l ' Ass emblee 

generale lui a assigne, dans ses resoluti,()ns 502 (VI) du 1.1 jar.vier 1952 et 

704 (VII) du 8 avril lS55; 
2 . Decide egalement de transmettre a la Comnission du desarmement, a 

t i tre d'information, les comptes rendus des debets gue la Premier e Commission 

a consacres a la question. 

y Le projet de r esolution de l'Union sovietique est ainsi conqu 

L 1Assemblee generale 

Invtte t ousles Etats qui n ' ont pas adhere au Protocolc de Geneve 
du 17 ju.in 1925 concernant la prohibi t inn de l.' ar:me bacterienne c-u qui ne 
l'oot pas ratifie, a y adherer ~u a le ratifier. 




